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Vente de médicaments en ligne, premier bilan chiffré. 

Ce mois de novembre l’Agence Régionale de Santé devrait faire le point sur l’activité et la mise en 

conformité des premières e-pharmacies françaises agréés. Il est également temps de faire un 

premier bilan pour les nouveaux acteurs de la e-santé, comme Unooc qui accompagne les 

pharmaciens connectés et les français en quête de confiance. 

Retour en chiffre sur les premiers mois d’activité d’Unooc : 



 
 
QU’EST-CE QU’UNOOC ? 

Unooc est le premier comparateur de prix des médicaments qui ne référence que les e-pharmacies 

autorisées par l’ARS. Lancé en mars 2013 par 5 jeunes toulousains Unooc est, au delà d’un simple 

comparateur de prix, une marque de confiance pour les consommateurs. 

La transparence des politiques de prix est un élément essentiel aux yeux de tous ; grâce à internet 

nous pouvons acheter au meilleur prix. Cependant prenons soin d’utiliser les bons outils pour éviter 

les achats douteux voire dangereux. 

Unooc.fr s’engage depuis sa création à soutenir l’évolution du e-commerce de médicaments sans 

ordonnance. Notre site web, conformément au chapitre 1.2 Règles techniques, permet aux 

internautes de comparer les prix des produits de santé référencés dans les catalogues des seules 

officines en ligne autorisées par l’Agence Régionale de Santé et l’Ordre des pharmaciens, et ce 

gratuitement. 

Unooc accompagne les nouveaux pharmaciens connectés. Notre but est d’avancer à leurs côtés en 

adaptant nos fonctionnalités à leurs besoins pour répondre au mieux à la demande de leur clientèle : 

transparence, garantie, confiance. En étant présents sur Unooc, les pharmaciens français 

garantissent aux consommateurs qu’ils n’ont rien à cacher et leur proposent une solution fiable 

d’achat de médicaments en ligne. Et pour encore plus de confiance, en novembre Unooc ajoute de 

nouvelles informations de transparence : hébergement sécurisé, agrément ARS pour les produits 

de parapharmacie et message informatif à la sortie du comparateur. 
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